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- Si nous espérons tous que cette année 2011 soit meilleure que 2010, en ce début janvier, rien ne laisse présager 
que nous en prenions le chemin. Le projet d’accord relatif aux avantages tarifaires du Personnel n’a été signé par  
aucune organisation syndicale…  
 

- En effet, en élargissant la tarification des forfaits, en supprimant la promesse d’affectation hypothécaire au profit  
d’une garantie payante et en refusant de renégocier les prêts immobiliers du personnel en dessous de 4% alors même 
que les clients peuvent bénéficier d’un meilleur taux sur une durée résiduelle inférieure ou égale à 10 ans, la direction 
a fait capoter une négociation qui aurait pu et dû aboutir à une signature de toutes les organisations syndicales (ce qui 
était le cas de l’ancien accord). 
 

- Aussi la CFDT a demandé la réouverture immédiate des négociations sur ce point.  
 

⇒ D’autres négociations sont prévues dans les jours q ui viennent. 
 

- D’abord, la CFDT a demandé que la négociation de l’accord sur le temps partiel reprenne le plus rapidement       
possible. Démarrée en juin dernier, poursuivie le 1er octobre, cette négociation devrait prochainement aboutir… en 
tout cas nous l’espérons fortement car les demandes de temps partiel sont nombreuses et ne peuvent être laissées à 
la seule appréciation de la hiérarchie. Rappelons que la CFDT est à l’initiative de cette négociation (demandée depuis 
janvier 2009 !) et qui 2 ans après n’a toujours pas trouvé d’issue ! 
 

- Janvier devrait être aussi l’occasion d’ouvrir les NAO (Négociations Annuelles Obligatoires). La CFDT présentera, 
comme à son habitude, de nombreuses et justes propositions. La CFDT  restera force de propositions. A l’heure ou 
Bernard COMOLET, Président du Directoire, présente ses vœux,  nous verrons s’il entend être à la hauteur des     
enjeux : demander toujours plus d’efforts au Personnel n’a pas de sens si le retour sur investissement n’est pas à la 
hauteur ! 

Résultat, il n’y a pas de nouvel accord,  
la direction a décidé unilatéralement de faire appl iquer les mesures retenues. 

Alors bonne année 2011 ?  
La CFDT agira pour qu’elle soit la meilleure possible ! 

L’année 2010 a été tristement marquée par le PSE. Un PSE qui a supprimé de             
nombreux emplois dans les fonctions du siège. Heureusement, la CFDT a signé l’accord 
fixant les mesures sociales consacrées à ce PSE, ce qui en a atténué les conséquences    
néfastes.  

Une bonne année 2011 ? 

La CFDT vous souhaite 
une bonne et heureuse année 2011 

 à vous et à tous ceux qui vous sont chers. 


